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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION FEMININE 

Réunion en Visioconférence du 29 Mai 2024 
  

Présidence : M. Pascal Lefevre 
Présents : MM. Fabrice Garlaschi – Jacques Olivier – Régis Rubies 
Absents excusés : Mme Vanessa Mizzi – MM. Jean Brzozowki - Mickael Guillamot - Mickael Herry – Gabriel 
Jost - Pascal Rousset 
Absent : Mme Laetitia Duchemin 
 
Le procès-verbal de la réunion du 22 mai 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

ERRATUM 
L’Officiel 34 N° 38 du 24 mai 2024 
 
Rubrique : Défaut de notification de terrain 
 
ENT CŒUR HERAULT 1 (551642) 
27716648 – U13 F D2 (B) du 27/04/2024 
 
Amende : 50€ 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe ENT CŒUR HERAULT 1 avec amende 
de 50€ pour en reporter le bénéfice à l’équipe FC THONGUE LIBRON 2 sur le score de 3 (trois) buts à 0 
(zéro). 

LA JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS ET DES DEBUTANTES 
Les équipes U8 F à 5 ont été inviter à s’inscrire sur le FAL, afin de faire participer leurs équipes à la Journée 
Nationale des Débutantes. 
 
Celle-ci aura lieu le samedi 8 juin 2024, sur les sites de Maurin, Lunel et Valras. 
 
Au programme de cette journée festive, des matchs, des jeux gonflables, des parcours de motricité... 

PLAY OFF 
Le PlayOff U18 F à 8 aura lieu le samedi 1 juin 2024 
 
U18 F 
LA GRANDE MOTTE AS 1/FC LAVERUNE 1 
18h30 à Sussargues 
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Le PlayOff des seniors F à 8 aura lieu le dimanche 9 juin 2024 
 
Seniors F à 8 
CAZOULS MAR MAU 1/FC SUSSARGUES 2 
À 10h30 au stade Sangonis à St André de Sangonis 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 a) du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
ASM 34 1 (561208) 
27709947 – U13 F D1 du 25/05/2024 
Amende : 10 € (banc + arbitre assistant) 
 
JACOU CLAPIERS FA (582757) 
27709947 – U13 F D1 du 25/05/2024 
Amende : 5 € (banc) 
 
SC SETE 1 (564600) 
27709944 – U13 F D1 du 25/05/2024 
Amende : 5 € (banc) 

 
Le Président, 

Pascal Lefevre 
 

Le Secrétaire, 
Fabrice Garlaschi 


